
Mesures transversales  Indemnisation

Indemnisation calamités naturelles
Indemniser les pertes liées à des calamités agricoles et naturelles.

Modalités de l'aide

Indemnisations ouvertes uniquement aux agriculteurs assurés à la CAMA dans le
cadre de sinistres reconnus comme exceptionnels par la Nouvelle-Calédonie.

Versements effectués par la CAMA sauf décision du CA d'indemnisations
complémentaires à la personne.

Pièces justificatives à fournir

Déclaration de sinistre auprès de la CAMA

Conditions à remplir

Suite à un sinistre d'ordre climatique, pensez à remplir votre déclaration auprès
de la CAMA dans les 10 jours suivant le sinistre. 
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